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IN
ITIALES DU PRÉSIDENT

INITIALES DE LA DIRECTION

 Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 8 octobre 2024 à 18 h 30 à l’école 
Saint-Laurent. 

 
 

PRÉSENCES : 

 Madame Sandy Bouvier 
Madame Clara Levacher 
Madame Geneviève Ste-Marie 
Madame Joelle Bergeron 
Madame Caroline Beaupré 
Madame Annie Dufour 
Monsieur Benoit Bertholet 
 
ABSENCES : 

Parent 
Parent 
Parent 
Enseignante 
Enseignante 
Personnel de soutien 
Directeur 
 

  
1. OUVERTURE DE LA SEANCE 

 
 La directeur Benoit Bertholet accueille les membres, constate le quorum et ouvre la 

séance à 18h33. 
 

2 NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

 Il est proposé par Joelle Bergeron, appuyé de Sandy Bouvier que Caroline 
Beaupré soit secrétaire lors de cette séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

  
3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 8 OCTOBRE 2024 

 Il est proposé par Geneviève Ste-Marie que l’ordre du jour soit adopté tel quel. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

 Aucune question. 
 

5. PROCÈS-VERBAL DU 4 JUIN 2024 (ADOPTION ET SUIVI) 
 

Une modification est à effectuer au point 8 a., remplacer le proposeur Éric Bossé par 
Annie Dufour. 
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ITIALES DU PRÉSIDENT

INITIALES DE LA DIRECTION

Il est proposé par Clara Levacher, et résolu : 

QUE le procès-verbal du 4 juin 2024 soit adopté avec la correction apportée. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

6. MISE EN PLACE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

a. Il est proposé par Annie Dufour d’adopter les règles de régie interne 

ainsi que le budget de fonctionnement du CÉ tel que présentés. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

b. Il est proposé par Sandy Bouvier que Clara Levacher soit nommée 

présidente du conseil d’établissement. Celle-ci accepte. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

c. Caroline Beaupré propose Éric Bossé comme représentant de la 

communauté. 

 

f. Benoit présente les dates proposées pour les rencontres du conseil 

d’établissement : 

 

8 octobre 2024 8 avril 2025 

10 décembre 2024 6 mai 2025 

4 février 2025 3 juin 2025 

 

Il est proposé par Sandy Bouvier que les dates proposées soient 

adoptées. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

g. Joelle Bergeron propose l’adoption du document des Normes et modalités 

d’évaluation tel que présenté. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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7. POINTS DE CONSULTATION ; 
 

a. On discute de différentes stratégies et enjeux pour soutenir l’implication des 
parents dans l’école en lien avec les travaux du projet éducatif. 
 

8. DOSSIERS RECURRENTS ; 
 

a. Il est proposé par Annie Dufour d’approuver le tableau des sorties 
éducatives 2024-2025 présenté, incluant une randonnée au Mont-
Orford ainsi que la sortie pour la pièce de théâtre La Caravane. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

b. Il est proposé par Joelle Bergeron d’approuver les campagnes de 
financement 2024-2025 : Sapins, Agropur, Érablière S.L. Smith et 
récupération des cannettes pour financer les sorties. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 

 9 . MOTS DES REPRÉSENTANTS ; 
 
On mentionne une belle collaboration règne au sein de l’équipe et on discute 
des travaux devant l’école.  

 
10. QUESTIONS DIVERSES 

 
Aucune question. 
 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Sandy 
Bouvier Bergeron, appuyé par Joelle Bergeron et résolu que la séance soit 
levée à 20h02. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 
 

   

Président du conseil d’établissement  Benoit Bertholet, directeur 
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